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Fonds d’urgence pour l’appui communautaire (FUAC) : Phase 2  

Lignes directrices pour les organismes de 

services communautaires demandant un 

financement au FUAC par l’entremise de 

Centraide de la région du grand Moncton et du 

sud-est du Nouveau-Brunswick (GMSENB) 
 
 

La COVID-19 est une priorité pour tous et affecte la façon dont nous soutenons ceux 
qui sont vulnérables dans nos communautés. Cette pandémie a entraîné une 
augmentation de la demande de services locaux, des pénuries d’approvisionnement et 
des perturbations dans les services. 
 
Le Fonds d’urgence pour l’appui communautaire (FUAC) et un investissement de 350 
millions de dollars octroyé par le gouvernement du Canada par l’entremise d’Emploi et 
Développement social Canada (EDSC) pour aider les populations vulnérables à gérer 
les effets de la COVID-19.  
 
Le gouvernement du Canada a établi un partenariat avec Centraide United Way 

Canada, les Fondations communautaires du Canada et la Croix-Rouge canadienne afin 

de distribuer le FUAC dans l’ensemble du pays. Les Centraide United Way (CUW) 

travaillent localement pour soutenir les organismes de services communautaires afin de 

venir en aide aux populations vulnérables touchées par la pandémie de COVID-19.  

Le présent document résume les lignes directrices à l’intention des organismes de 
services communautaires qui demandent un financement au FUAC par l’entremise de 
Centraide de la région du grand Moncton et du sud-est du Nouveau-Brunswick.  
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Où les organismes de services communautaires doivent-ils demander 

un financement dans le cadre du FUAC? 

 

 

Centraide United Way 
Fondations 

communautaires 

Croix-Rouge canadienne  

 
Les Centraide United 

Way géreront les 
processus de 

demande au FUAC 
pour les organismes 
de bienfaisance et 
autres donataires 

reconnus 
http://gmsenbunitedwa

y.ca/fr/fuac-2/ 
 

 
Les Fondations 

communautaires du 
Canada et leur réseau de 

fondations 
communautaires partout 
au Canada accepteront 

les demandes de 
financement adressées 

par des donataires 
reconnus via un portail 

national en ligne. 
communityfoundations.ca/
fr/   

 
La Croix-Rouge canadienne 

gérera un volet de subventions 
pour les organismes sans but 
lucratif et un Programme de 

formation et d’équipement pour 
la prévention de la transmission 

des maladies pour les 
organismes de bienfaisance 
enregistrés, les donataires 
reconnus et les organismes 

sans but lucratif via un portail 
national en ligne. 

croixrouge.ca/organismescom
munautaires 

 
 

À propos de nos Centraide/United Way  
 

Centraide de la région du Grand Moncton et du Sud-Est du Nouveau-Brunswick est une 
organisation qui œuvre à créer un changement durable à long-terme qui aide à 
améliorer la vie des gens et qui rend nos communautés plus résilientes. Centraide a 
toujours été considérée comme leveur de fond. Cependant, c'est aussi un organisateur 
qui rassemble les gens pour qu'ils agissent sur des sujets de préoccupation et 
travaillent à la création du genre de communauté que veulent les habitants du Grand 
Moncton et du sud-est de la région du Nouveau-Brunswick. 
 

Calendrier 

 

5 octobre 2020 Lancement du FUAC http://gmsenbunitedway.ca/fr/fuac-2/ 

30 octobre 2020 Dernière journée pour présenter une demande  

 

http://www.unitedway.ca/
http://www.communityfoundations.ca/
http://www.communityfoundations.ca/
http://www.redcross.ca/
http://gmsenbunitedway.ca/fr/fuac-2/
http://gmsenbunitedway.ca/fr/fuac-2/
https://www.communityfoundations.ca/fr/
https://www.communityfoundations.ca/fr/
https://www.croixrouge.ca/nos-champs-d-action/soins-a-domicile-et-soins-de-sante-au-canada/services-de-soutien-communautaire
https://www.croixrouge.ca/nos-champs-d-action/soins-a-domicile-et-soins-de-sante-au-canada/services-de-soutien-communautaire


 

2 
 

 
 

Admissibilité 
 
Centraide de la région du grand Moncton et du sud-est Nouveau-Brunswick finance des 
organismes de bienfaisance et d’autres donataires reconnus.  
 
Exemples de donataires reconnus : 

• Organismes de bienfaisance enregistrés 

• Municipalités canadiennes enregistrées 

• Municipalités ou organismes publics remplissant une fonction gouvernementale au 
Canada, lesquels sont enregistrés 

 
Les organismes peuvent faire une demande de financement au FUAC pour leur propre 
compte ou dans le cadre d’un partenariat. Ils peuvent également demander des fonds 
pour plus d’un service. Dans un tel cas, les organismes doivent remplir une demande 
de financement distincte pour chaque service.  
 

Services communautaires 
 
Le FUAC fournira un soutien financier aux services communautaires qui : 

• Répondent à un besoin urgent d’inclusion sociale ou lié au bien-être, causé ou 
accru par la COVID-19, 

• Desservent un ou plusieurs groupes vulnérables (définis ci-dessous), 

• Seront réalisés avec un budget raisonnable avant le 31 mars 2021. 
 
Les organismes de services communautaires qui font une demande de financement au 
FUAC devront fournir divers renseignements, notamment un budget, les services et 
activités qu'ils proposent, les populations vulnérables que ces services toucheront et si 
les services seront fournis dans des communautés urbaines, rurales ou éloignées.  
 
 

Types d’activités, tels que définis par EDSC : 
 

• Sensibilisation et engagement des communautés 

• Mise au point ou mise en place de nouveaux modèles, outils, programmes, services 
ou ressources 

• Diffusion d’informations et de connaissances 

• Mobilisation et recrutement de bénévoles 

• Autres 
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Types de services, tels que définis par EDSC : 
 

Sécurité alimentaire repas préparés; service de livraison; paniers alimentaires 

Bien-être financier 
littératie financière ou mentorat; accès aux soutiens au 
revenu 

Soins à domicile ou 
services de soutien 
personnel 

pour les aînés et les personnes handicapées 

Santé et hygiène 
information sur la santé; accès aux médicaments, 
produits d'hygiène personnelle et fournitures médicales 

Information et 
navigation  

fournir des informations; naviguer les soutiens 
communautaires 

Aide juridique outils et ressources; clinique juridique, etc. 

Santé mentale et bien-
être 

soutien par les pairs; soutien en cas de crise 

Refuge logement; soutien en cas de crise 

Sécurité personnelle 
information; soutien en cas de violence et d’abus; 
prévention de la violence et des abus 

Inclusion sociale et 
apprentissage 

discussion amicale; activités sociales; apprentissage 

Transport 
accès à un service de transport sûr pour les rendez-vous 
ou les courses essentiels 

Autres  

 
 

Populations vulnérables, telles que définies par EDSC : 
 

• Communautés marginalisées, notamment : 
o Communautés racialisées* 
o Peuples autochtones : Premières Nations, Inuits et Métis 
o Communautés de langue officielle en situation minoritaire 
o Autres minorités linguistiques 
o Nouveaux arrivants : tous, résidents permanents (immigrants et réfugiés), 

résidents temporaires et étudiants internationaux 
o Femmes et filles 
o Membres de la communauté LGBTQ2S+ 
*Sud-Asiatiques, Chinois, Noirs, Philippins, Latino-Américains, Arabes, 
Asiatiques du Sud-Est, Asiatiques occidentaux, Coréens, Japonais, autre(s) 
groupe(s) non inclus ailleurs 
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• Enfants, jeunes et aînés, notamment : 
o Enfants et jeunes : tous, jeunes qui cessent d’être pris en charge, âgés de 0 à 

18 ans, et âgés de 19 à 29 ans 
o Étudiants de niveau postsecondaire 
o Aînés : non pris en charge, et recevant des soins 

 

• Travailleurs vulnérables, notamment : 
o Travailleurs essentiels 
o Travailleurs étrangers temporaires 
o Travailleurs sur le marché du travail informel 
o Aidants  

 

• Populations nécessitant des soins ou soutiens particuliers : 
o Personnes en situation d’itinérance 
o Personnes à faible revenu ou vivant dans la pauvreté 
o Personnes souffrant d’une maladie mentale 
o Personnes aux prises avec une dépendance 
o Personnes handicapées 
o Personnes victimes de violence familiale ou fondée sur le sexe 
o Personnes vivant dans des foyers de groupe ou des logements supervisés 

(âgées de moins de 55 ans) 
o Populations carcérales (personnes détenues et incarcérées) 
o Anciens combattants 

 

Dépenses admissibles pour le FUAC : 
 
Tous les postes budgétaires doivent être liés au projet et doivent être engagés d’ici le 
31 mars 2021.  
 
Les dépenses admissibles comprennent les salaires et les avantages sociaux, les 
honoraires pour services professionnels, les frais de déplacement et d’hébergement, les 
matériaux et fournitures, les frais d’impression et de communication, la 
location/l’entretien d’équipement, les coûts administratifs, les dépenses 
d’investissement, et les aides aux personnes handicapées pour le personnel. L’achat de 
terrains ou de bâtiments, ainsi que les dépenses qui sont couvertes par une autre 
source de financement ne sont pas admissibles. 
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Engagements de financement relatifs au FUAC : 

 

 
Pour demander des fonds au FUAC, les organismes de services communautaires 
devront confirmer qu’ils : 

• sont admissibles à recevoir un financement du FUAC; 

o c.-à-d. que l’organisme de service communautaire est un organisme de 
bienfaisance ou donataire reconnu. 

• ont un conseil d’administration bénévole qui se réunit régulièrement (télécharger 
avec l'application); 

• tiennent une assemblée générale annuelle (télécharger avec l'application); 

• ont des états financiers qui ont été audités par un expert-comptable agréé ou ont 
fait l’objet d’un examen financier (télécharger avec l'application); 

• s’engagent à fournir un soutien admissible à un ou plusieurs groupes de personnes 
vulnérables, tels que définis par EDSC, les fonds devant être utilisés intégralement 
d’ici le 31 mars 2021; 

• n’ont pas déjà reçu de financement pour les mêmes activités de la part du 
gouvernement du Canada ou d’une autre source, incluant les Fondations 
communautaires, la Croix-Rouge canadienne ou Centraide United Way; 

o c.-à-d. que le même dollar de dépense n’est pas financé deux fois. 

• ne recevront pas, pour les activités proposées, de financement supérieur à 100 % 
des fonds requis de la part de sources gouvernementales, notamment le FUAC; 

o c.-à-d. que le financement combiné de toutes les sources gouvernementales ne 
dépasse pas le total des dépenses du service communautaire pendant la 
période admissible. 

• accordent l’autorisation de communiquer les détails des demandes/propositions et 
les informations de contact aux FCC et à la CRC pour l’examen du financement afin 
de coordonner le financement.  

 


